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DÉCISION 

 

[1] La Commission des transports du Québec (la Commission) est saisie d’une 
demande de renouvellement du permis de courtage en services de camionnage en vrac  
de Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc., numéro 1-M-52624P-002E (le permis), 
pour la Zone  Châteauguay-Huntingdon (190617) située dans la région  06 (la demande).  

[2] À la suite de la demande de renouvellement1, aucune observation n’a été 
transmise à l’encontre de cette demande. 

 

LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 

[3] Le Poste a déposé au soutien de sa demande de renouvellement l’ensemble de la 
documentation prévue à la Loi sur les transports2 (la Loi) et au Règlement sur le 
courtage en services de camionnage en vrac3 (le Règlement). 

                                                           
1 Publiée le 22 mars 2012 sur le site Internet de la Commission : www.ctq.gouv.qc.ca. 
2 L.R.Q. c. T-12. 
3 L.R.Q. c. T-12, r. 4 



NUMÉRO DE LA DÉCISION : 2013 QCCTQ 1927 Page 2 
 
 

[4] Le dossier de la demande (le dossier) est constitué des documents exigés par la 
Loi et le Règlement, à savoir :  

o le formulaire de la demande avec les autorisations requises; 

o la liste des abonnés; 

o le contrat d’engagement du directeur du courtage avec ses déclarations; 

o les prévisions budgétaires pour 2012; 

o les règlements soumis pour approbation; 

o les avis de convocation aux assemblées extraordinaires et régulières; 

o la liste des abonnés présents aux assemblées; 

o le résultat des votes des abonnés; 

o les états financiers des trois derniers exercices financiers. 

o La déclaration assermentée du Poste à l’effet qu’elle a appliqué les articles 
1230, 1304 et 1339 à 1343 du Code civil relativement au placement de la 
contribution de base, s’il y a lieu. 

[5] La demande a été fixée en audience publique à Montréal le 18 avril 2013. 

[6] Le Poste a déposé au dossier le 16 avril 2013, un consentement à ce que la 
Commission approuve en totalité ou en partie les Règlements  généraux, le Code de 
déontologie, le Règlement sur les frais de courtage et le Règlement concernant le 
transport des matières en vrac dans les marchés autres que publics, afin de les rendre 
conformes aux règlements approuvés dans la décision  MCVC12-00066 du 1er octobre 
20124. 

[7] À la suite du consentement du 16 avril 2013 déposé par Me Ghislain Bernier, 
l’audience a été annulée et la demande fut traitée sur dossier. 

[8] Le 13 février 2012,  les administrateurs ont approuvé les règlements du Poste, 
ont engagé le directeur de courtage et ont autorisé la demande. 

[9] Un nombre de 100 exploitants en services de camionnage en vrac, inscrits au 
Registre du camionnage en vrac (le Registre) ont signé un contrat d’abonnement avec le 
Poste, dont 41 pour la Zone Châteauguay-Huntingdon (190617) et 59 pour la Zone 
Beauharnois-Salaberry. 

                                                           
4 Les Transporteurs en vrac Chauveau-Québec c. Charles Trudel inc. et al, demande 3-Q-52328P-S. 
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[10] Le Poste est également titulaire d’un permis de courtage en services de 
camionnage en vrac portant le numéro 1-M-52624P-001G, pour la Zone  Beauharnois-
Salaberry (190618). 

[11] Une assemblée extraordinaire des abonnés des deux zones de courtage été tenue 
le 13 mars 2012. L’assemblée a porté sur l’approbation des Règlements généraux, du 
Code de déontologie, du Règlement concernant les frais de courtage et du Règlement 
concernant le transport des matières en vrac dans les marchés autres que publics. 

[12] Le Poste a déposé les procès-verbaux des assemblées confirmant la convocation 
de l’assemblée extraordinaire dans les délais prévus au Règlement, la constatation de 
l’atteinte du quorum de 25% des abonnés et les résultats des votes sur l’ensemble des 
résolutions prises et adoptées par les abonnés. 

[13] Lors de la tenue de l’assemblée extraordinaire, un nombre de 56 abonnés étaient 
présents, dont 29 abonnés pour la Zone Beauharnois-Salaberry et 27 abonnés pour la 
Zone Châteauguay-Huntingdon. Le quorum de 25% des abonnés du Poste est de 25 
abonnés.  

[14] Le résultat du vote des abonnés sur l’approbation des règlements est le suivant : 

Règlements                     Nombre d’abonnés présents           Pour Contre Abstention        
  
Règlements généraux       56        56  0          0  
  
Code de déontologie              56                   55  0 1 
 
Règlement sur les frais    
de courtage      56        56  0          0 
 
Règlement concernant le     
transport des matières en vrac           56         55  1 0 
dans les marchés autres que publics 
 

 

[15] Une assemblée générale annuelle des abonnés a été tenue le 13 mars  2012. Un 
nombre de 56 abonnés sont présents. Le procès-verbal de l’assemblée est déposé. 
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[16] Les abonnés ont également approuvé les états financiers pour l’exercice financier 
de 2011, ont élu les administrateurs et ont autorisé le dépôt de la demande à la 
Commission. 

LE DROIT APPLICABLE ET L’ANALYSE  

[17] Les articles 1, dernier alinéa, 8, 32.1, 36, 36.1, 36.3, 39.1, 42.1, 47.13.1 à 47.17  
de la Loi établissent les principes et règles applicables au permis de courtage en services 
de camionnage en vrac et au renouvellement de ce permis. 

[18] Les articles 2 à 17.2, 22 à 33 et 37.2 du Règlement déterminent les conditions de 
délivrance, d’exploitation, de maintien et de renouvellement d’un permis de courtage en 
services de camionnage en vrac. 

[19] La Commission renouvelle le permis jusqu’au 31 mars 2017.  

[20] Lors de ce renouvellement, le Poste a l’obligation de faire approuver par ses 
abonnés et par la Commission, tous les règlements en suivant les procédures établies à 
l’article 47.13.1 de la Loi. 

A. LES CRITÈRES LÉGAUX ET RÈGLEMENTAIRES APPLICABLES AU 
RENOUVELLEMENT DU PERMIS DE COURTAGE 

 i.  La représentativité 

[21] Un nombre de 41 abonnés ont signé leur contrat d’abonnement avec le Poste 
pour la Zone  Châteauguay-Huntingdon (190617), pendant la période d’abonnement 
prévue à l’article 14 du Règlement.  

[22] Le Poste représente donc 100% des exploitants en services de camionnage en 
vrac de la Zone Châteauguay-Huntingdon, inscrits au Registre lors de la demande de 
renouvellement. 

[23] La liste complète des abonnés a été produite dans la demande de renouvellement. 

 

 ii. Les critères applicables à la demande de renouvellement 

[24]  Le Poste a introduit la demande de renouvellement dans le délai de 10 jours de 
la fin de la période d’abonnement sur le formulaire applicable et a payé les droits prévus 
conformément à l’alinéa 1 de l’article 5 du Règlement. 
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[25] Il a produit, dans les 40 jours suivant la fin de la période d’abonnement, ses 
prévisions de revenus et de dépenses et a présenté à la Commission pour approbation les 
règlements visés à l’article 8 de la Loi.  

[26] Il a démontré à la Commission que les exigences de l’article 47.13.1 de la Loi ont 
été respectées, notamment en déposant  une copie de l’avis de convocation aux 
assemblées extraordinaires accompagnée des règlements qui ont été soumis pour 
approbation à l’assemblée, la liste des abonnés aux services de courtage de cette 
personne morale à la date de la tenue des assemblées extraordinaires, la liste des 
membres présents lors de ces assemblées extraordinaires et les résultats des votes pris 
lors de ces assemblées. 

[27] Le Poste respecte donc les exigences décrites à l’alinéa 2 de l’article 5 du 
Règlement. 

[28] Le Poste a produit ses états financiers vérifiés pour les trois exercices financiers 
précédents et se terminant les 31 décembre 2009, 2010 et 2011. Les états financiers font 
mention de la vérification des comptes en fidéicommis et de la conformité des livres, 
registres et comptes du titulaire d'un permis de courtage, conformément à l’alinéa 5 de 
l’article 5 du Règlement. 

[29] Il a démontré que les règlements qu'il a présentés sont uniformes pour l'ensemble 
de ses membres, qu’il maintient une gestion commune pour tous ses membres et qu’il 
maintient, dans la Zone Châteauguay-Huntingdon (190617), un système de priorité 
d’appel, conformément à l’article 6 du Règlement. 

[30] Le Poste a produit la liste de ses administrateurs et la composition de son 
exécutif. Tous les administrateurs et membres du comité exécutif sont abonnés au Poste, 
conformément à l’article 25 du Règlement.  

[31] Le Poste a produit le contrat d’engagement du directeur de courtage et sa 
déclaration assermentée en ce qui concerne l’absence de conflit d’intérêts  
conformément à l’article 26 du Règlement. 

  

 iii. Les procédures d’approbation des règlements du Poste par les 
abonnés 

[32] Les avis de convocation accompagnés des règlements pour leur approbation ont 
été transmis aux abonnés dans le délai de 15 jours avant la tenue des assemblées 
extraordinaires conformément au deuxième alinéa de l’article 47.13.1 de la Loi. 
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[33] Les Règlements généraux, le Code de déontologie, le Règlement sur les frais de 
courtage, le Règlement concernant le transport des matières en vrac dans les marchés 
autres que publics ont été approuvés par plus des deux tiers des abonnés présents lors 
des assemblées extraordinaires tenues à cette fin représentant plus du quart des abonnés 
du Poste conformément au premier alinéa de l’article 47.13.1 de la Loi. 

[34] Les abonnés présents sont les exploitants de véhicules lourds qui sont inscrits au 
Registre du camionnage en vrac et qui, au cours de la période d’abonnement, ont signé 
avec le Poste un contrat d’abonnement aux services de courtage qu’il offrira en vertu du 
permis demandé conformément au troisième alinéa de l’article 47.13.1 de la Loi.  

B. L’APPROBATION DES RÈGLEMENTS DE POSTE DE COURTAGE 
PAR LA COMMISSION 

[35] L’article 8 de la Loi et l’article 22 du Règlement obligent la Commission à 
approuver, en tout ou en partie, un règlement d’un poste de courtage avant que ce 
dernier ne devienne en vigueur. 

[36] L’article 37.2 du Règlement prévoit que lors d’un renouvellement de permis de 
courtage en 2012, tous les règlements d’un poste de courtage doivent être approuvés par 
la Commission. 

[37] La Commission va approuver en partie les règlements soumis afin de les rendre 
conformes aux règlements approuvés par elle dans la décision  MCVC12-00066 du 1er 
octobre 20125. Les motifs apparaissant dans la dite décision sont applicables à la 
présente décision comme si au long récités.  

[38] Les règlements soumis pour approbation dans le cadre de la présente demande de 
renouvellement sont les suivants:  

 i. Les Règlements généraux   

[39] Les Règlements généraux ont été approuvés par le Poste et ses abonnés 
conformément aux exigences de l’article 47.13.1 de la Loi et du sous-paragraphe c), du 
paragraphe 2, de l’article 5 du Règlement. 

[40] Les Règlements généraux prévoient les mesures disciplinaires et la description 
des fonctions du directeur de courtage, conformément au sous-paragraphe b), du 
paragraphe 2, de l’article 5 du Règlement. 

                                                           
5 Idem, Note 4. 
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[41] La Commission approuve les Règlements généraux du Poste, à l’exception des 
mots « Sauf dispositions contraires expressément prévues dans la charte » apparaissant à 
l’article 10, deuxième alinéa et du mot « générales » apparaissant à l’article 35, 
paragraphe h). 

 ii. Le Code de déontologie 

[42] Le Code de déontologie a été approuvé par le Poste et ses abonnés, 
conformément aux exigences de l’article 47.13.1 de la Loi et du sous-paragraphe c), du 
paragraphe 2, article 5 du Règlement. 

[43] La Commission approuve le Code de déontologie du Poste, à l’exception de 
l’article 1 a), des mots « ou indirecte » prévus à l’article 2, paragraphe f), des mots « ou 
indirectement » prévus à l’article 2, paragraphe h, troisième alinéa, des mots « ou 
indirectement » prévus à l’article 8, paragraphe a) et des mots « ou indirecte » prévus à 
l’article 11, paragraphe f) et l’article 17, deuxième alinéa. 

 iii. Le Règlement sur les frais de courtage  

[44] Le Règlement sur les frais de courtage a été approuvé par le Poste et ses abonnés 
conformément aux exigences de l’article 47.13.1 de la Loi et du sous-paragraphe c), du 
paragraphe 2, article 5 du Règlement. 

[45] La Commission approuve le Règlement sur les frais de courtage du Poste, à 
l’exception de l’article 3, paragraphe  b), de l’article 3, paragraphe c), de l’article 4, de 
l’article 12, paragraphes a) et b) et de l’article 13 paragraphes c) et d) du Règlement sur 
les tarifs de courtage. 

[46] La   Commission va fixer les tarifs apparaissant à l’article 4 de ce règlement 
comme suit : 500.00$ à titre de contribution de base. 

 iv. Le Règlement concernant le transport des matières en vrac dans les 
marchés autres que publics 

[47] Le Règlement concernant le transport des matières en vrac dans les marchés 
autres que publics a été approuvé par le Poste et ses abonnés conformément aux 
exigences de l’article 47.13.1 de la Loi et du sous-paragraphe c), du paragraphe 2, article 
5 du Règlement. 

[48] L’article 47.13.2 de la Loi établit maintenant qu’un titulaire de permis de 
courtage peut faire approuver un règlement dans lequel il prévoit que tous ses 
règlements en vigueur concernant les services de courtage en transport dans un marché 
public, et seulement ceux-ci, s’appliquent aussi dans les marchés autres que publics. 
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[49] La Commission va approuver le Règlement concernant le transport des matières 
en vrac dans les marchés autres que publics, proposé par le Poste. 

C.  LES CONCLUSIONS DE LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 

[50] La Commission, après l’analyse de la demande de renouvellement et  
l’appréciation de la preuve conclut que Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc. 
répond aux exigences de la Loi et des règlements en vigueur. 

[51] La Commission va renouveler le permis de Transport en vrac Beauharnois-
Salaberry inc., numéro 1-M-52624P-002E, pour la Zone Châteauguay-Huntingdon 
(190617), située dans la région 06, jusqu’au 31 mars 2017. 

[52] La Commission approuve les règlements de Transport en vrac Beauharnois-
Salaberry inc.,  à l’exception de certains articles ou partie d’articles apparaissant au 
dispositif.  

[53] Les règlements approuvés et les parties non approuvées sont reproduits 
intégralement au dispositif et aux annexes de la présente décision.  

 

 

PAR CES MOTIFS,      la Commission des transports du Québec : 

     

    ACCUEILLE la demande en partie; 

     

    RENOUVELLE le permis de courtage en services de camionnage en vrac de 
Transport en vrac Beauharnois-Salaberry inc., numéro 
1-M-52624P-002E, pour la Zone Châteauguay-Huntingdon 
(190617), située dans la région 06, comprenant le territoire 
décrit à la carte de zone et à la fiche descriptive 
correspondante, apparaissant aux Annexes « A » et « B » de 
la décision; 

 Ce permis portera dorénavant le numéro 1-M-52624P-002F, 
tel qu’il est décrit au certificat de permis joint à la décision; 
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APPROUVE              les Règlements généraux de Transport en vrac Beauharnois-
Salaberry inc., à l’exception des mots « Sauf dispositions 
contraires expressément prévues dans la charte » 
apparaissant à l’article 10, deuxième alinéa et du mot 
« générales » apparaissant à l’article 35, paragraphe h); 

Les Règlements généraux approuvés sont reproduits à 
l’Annexe « C » de la décision; 

APPROUVE le Code de déontologie de Transport en vrac Beauharnois-
Salaberry inc., à l’exception de l’article 1 a), des mots « ou 
indirecte » prévus à l’article 2, paragraphe f), des mots « ou 
indirectement » prévus à l’article 2, paragraphe h, troisième 
alinéa, des mots « ou indirectement » prévus à l’article 8, 
paragraphe a) et des mots « ou indirecte » prévus à l’article 
11, paragraphe f) et l’article 17, deuxième alinéa; 

 Le Code de déontologie approuvé est reproduit à l’Annexe 
« D » de la décision; 

APPROUVE le Règlement sur les frais de courtage de Transport en vrac 
Beauharnois-Salaberry inc., à l’exception de l’article 3, 
paragraphe  b), de l’article 3, paragraphe c), de l’article 4, de 
l’article 12, paragraphes a) et b) et de l’article 13 paragraphes 
c) et d) du Règlement sur les tarifs de courtage; 

FIXE les tarifs des frais de courtage en conformité des tarifs 
apparaissant à ce règlement, sauf en ce qui concerne l’article 
3, paragraphe b), l’article 3 paragraphe c) et l’article 4; 

FIXE le tarif du coût d’adhésion (frais d’inscription) au montant de 
500.00$, en remplacement de celui qui était prévu à l’article 4 
de ce Règlement; 

 Le Règlement sur les frais de courtage approuvé et le tarif 
fixé pour le coût d’adhésion (frais d’inscription) sont 
reproduits à l’Annexe « E » de la décision; 

  

APPROUVE le Règlement concernant le transport des matières en vrac 
dans les marchés autres que publics de Transport en vrac 
Beauharnois-Salaberry inc.; 
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 Le Règlement concernant le transport des matières en vrac 
dans les marchés autres que publics est reproduit à l’Annexe 
« F » de la décision; 

PREND ACTE de la réception des états financiers couvrant les périodes 
annuelles 2009, 2010 et 2011; 

 

STATUE que le certificat de permis et les annexes mentionnés au 
présent dispositif font partie intégrante de la décision; 

 

STATUE  que le permis renouvelé sera valide jusqu’au 31 mars 2017. 

 
 
  
 Marc Delâge, avocat 
 Membre de la Commission 
 
 
 
 
 
 
  
 Claude Jacques, avocat  
 Membre de la Commission 
 
 
 
p.j.  Avis de recours 
  Certificat de permis 
  Annexe « A » - Carte de la zone de courtage 
  Annexe « B » - Fiche descriptive 
  Annexe « C » - Règlements généraux 
  Annexe « D » - Code de déontologie 
  Annexe « E » - Règlement sur les frais de courtage et le tarif du coût d’adhésion 

Annexe « F »- Règlement concernant le transport des matières en vrac dans les marchés autres que      
publics. 

   
 
c.c.  Me Ghislain Bernier, avocat 



 

ANNEXE 
AVIS IMPORTANT 

 
Veuillez prendre note que les articles 17.2 à 17.4 de la Loi sur les transports (L.R.Q., c. T-12), l’article 81 de la Loi 
concernant les services de transport par taxi (L.Q., 2001, c. 15) et l’article 38 de la Loi concernant les propriétaires, 
les exploitants et les conducteurs de véhicules lourds (L.R.Q., c. P-30.3) prévoient que tout intéressé peut demander 
à la Commission de réviser toute décision qu’elle a rendue et contre laquelle aucun recours n’a été formé devant le 
Tribunal administratif du Québec : 
  
1o  pour faire valoir un fait nouveau qui, s’il avait été connu en temps utile, aurait pu justifier une décision 

différente; 
2o   lorsque, partie au litige, il n’a pu, pour des raisons jugées suffisantes, présenter ses observations; 
3o  lorsqu’un vice de fond ou de procédure est de nature à invalider cette décision. 
 
La demande de révision doit être motivée et notifiée à la Commission dans les 30 jours qui suivent la date à laquelle 
la décision a pris effet à l’une ou l’autre des adresses suivantes : 
  

QUÉBEC 
 
Commission des transports du Québec  
200, chemin Sainte-Foy, 7e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V5 
Téléphone : (418) 266-0350 
 
No sans frais (ailleurs au Québec) : 

MONTRÉAL 
 
Commission des transports du Québec 
545, boul. Crémazie Est, bureau 1000 
Montréal (Québec)  H2M 2V1 
Téléphone : (514) 906-0350 
 
1 888 461-2433 

 
De plus, conformément à l’article 51 de la Loi sur les transports, l’article 85 de la Loi concernant les services de 
transport par taxi et l’article 38 de la Loi concernant les propriétaires, les exploitants et les conducteurs de 
véhicules lourds, toute décision de la Commission peut être contestée devant le Tribunal administratif du Québec par 
la personne visée, un opposant ou le Procureur général, dans les 30 jours qui suivent la date à laquelle la décision a 
pris effet. 
 
Toutefois, le Tribunal ne peut, lorsqu’il apprécie les faits ou le droit, substituer son appréciation de l’intérêt public à 
celle que la Commission en avait faite, en vertu de la présente loi ou d’un de ses règlements, pour prendre sa 
décision. 
 
Pour plus d’informations, veuillez communiquer avec le Tribunal administratif du Québec aux adresses suivantes : 
 

QUÉBEC 
 
Tribunal administratif du Québec 
Secrétariat 
575, rue Saint-Amable 
Québec (Québec)  G1R 5R4 
Téléphone : (418) 643-3418 
 
No sans frais (ailleurs au Québec) : 

MONTRÉAL 
 
Tribunal administratif du Québec 
Secrétariat 
500, boul. René Lévesque Ouest, 22e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
Téléphone : (514) 873-7154 
 
1 800 567-0278 
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Permis de courtage en transport
Courtage en camionnage en vrac

Numéro de permis : 1-M-52624P-002F
Document émis le : 2013-07-16

Page 1 de 2

Commission des transports du Québec

 NEQ : 1145602893 

TRANSPORT EN VRAC BEAUHARNOIS-SALABERRY
INC.
5318, boul. Hébert
Salaberry-de-Valleyfield (QC)  J6S 6H3

  
  
  
 Nature du permis : Régulier

  
 Numéro de décision : 2013 QCCTQ 1927  

 Date de début : 2013-07-16  
 Date de fin : 2017-03-31 

 Décision en vigueur le : 2013-07-16  

REMPLACE LE PERMIS  1-M-52624P-002E
     

TERRITOIRE(S) AUTORISÉ(S) : 
 
Zone Châteauguay-Huntingdon  (190617)  située dans la région 06 formée des municipalités suivantes :  

  
Akwesasne   (69802)   
Châteauguay   (67050)   
Dundee   (69075)   
Elgin   (69050)   
Franklin   (69010)   
Godmanchester   (69060)   
Havelock   (69005)   
Hemmingford   (68010)   
Hemmingford   (68015)   
Hinchinbrooke   (69045)   
Howick   (69025)   
Huntingdon   (69055)   
Léry   (67055)   
Mercier   (67045)   
Ormstown   (69037)   
Saint-Anicet   (69070)   
Saint-Chrysostome   (69017)   
Saint-Urbain-Premier   (70005)   
Sainte-Barbe   (69065)   
Sainte-Clotilde   (68020)   
Sainte-Martine   (70012)   
Très-Saint-Sacrement   (69030)  

 



Permis de courtage en transport
Courtage en camionnage en vrac

Numéro de permis : 1-M-52624P-002F
Document émis le : 2013-07-16

Page 2 de 2

Commission des transports du Québec

 
 
REMARQUE: Les règlements en vigueur du titulaire de permis concernant les services de courtage en transport dans 
un marché public, et seulement ceux-ci, s'appliquent aussi dans les marchés autres que publics qu'il dessert.



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXE  « A »  
Carte de la zone de courtage 
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CHATEAUGUAY-HUNTINGDON
190617

Services Spécialisés Permis

RÉGION 6

Légende

Municipalité

Zone de vrac

2011-05-11
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ANNEXE  « B »  
Fiche descriptive 
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Code Municipalité Code Municipalité

67045 69045
67050 69050
67055 69055
68010 69060
68015 69065
68020 69070
69005 69075
69010 69802
69017 70005
69025 70012
69030
69037

Adresse internet: admin@tevbs.com

1-M-52624P-002F

Transport en vrac Beauharnois-Salaberry Inc.
5318, boul. Hébert                                                            
Salaberry-de-Valleyfield (Québec)  J6S 6H3

(450) 371-2927

Saint-Urbain-Premier

Ormstown

Dundee

Téléphone: (450) 371-6161

Sainte-Martine

RÉGION 06
ZONE CHÂTEAUGUAY-HUNTINGDON (190617)

Franklin
Saint-Chrysostome

Akwesasne

Hemmingford
Sainte-Clotilde

* REMARQUES:

Très-Saint-Sacrement

Mercier
Châteauguay
Léry
Hemmingford

Havelock

Hinchinbrooke
Elgin
Huntingdon
Godmanchester
Sainte-Barbe
Saint-Anicet

Howick

Services Spécialisés Permis

Détenteur du permis 
de courtage:

Droit:

Télécopieur:

2013-03-04
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ANNEXE  « C »  
Règlements généraux 
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ANNEXE  « D »  
Code de déontologie 
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ANNEXE  « E »  
Règlement sur les frais de courtage et  

les tarifs de courtage 
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TRANSPORT EN V RAC BEAUHARNOIS-SALABERRY INC. 
 

TARIFS DE COURTAGE 
 

 
 
No de décision : 2013 QCCTQ  1927 
Demande : 34106 
Permis : 1-M-52624P-002F 

 
 

 

 

 

 

FIXE le tarif du coût d’adhésion (frais d’inscription) au montant de 
500.00 $, en remplacement de celui qui était prévu à l’article 4 
de ce Règlement ; 

FIXE les tarifs des frais de courtage en conformité des tarifs 
apparaissant au Règlement sur les frais de courtage, sauf en ce 
qui concerne l’article 3 b), l’article 3 c) et l’article 4 de ce 
Règlement.   
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ANNEXE  « F »  
Règlement concernant le transport des matières  

en vrac dans les marchés autres que publics  
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